
 
 

 

 
 
 
Bonjour les Amis,  
 
 
 

Nous approchons à grands pas de l'année nouvelle, et il faut déjà penser à notre traditionnel déjeuner de début 
d'année. 
Il se déroulera dans un lieu que nous avons déjà connu en 2009 et surtout en 2010, année où sur les 86 AET 
inscrits, seuls 60 ont pu rejoindre le restaurant à cause d'une couche épaisse de neige.  
 

Ce sera donc, le restaurant  
 

 

Cette année le prix sera de 42€ en incluant le repas, le champagne et l'animation, il est supérieur de 4€ à l'an 

dernier, les causes mises en avant sont, le coût de la main-d’œuvre et des denrées, la difficulté de trouver du 
personnel ..., l'Ukraine, ce n'est pas pour que la section fasse du bénéfice. 
 

Inscrivez-vous vite auprès de notre camarade trésorier Jacquet HENNET 
 

Vous pouvez rajouter sur le même chèque, au montant de votre inscription,  
 

Le montant de votre cotisation et don section,  

56€ pour les hommes et  

27,50 € pour les veuves 
 

Amitiés 
 

Christian Rahier 

  



 
 

 

 

 

LE DIMANCHE 8 JANVIER 2023 A 12h30 
Au  

 

538, avenue de Nîmes – ex-RN113 (ou 13 rue Versant) 

http://www.restaurantlesaintbrice.com/ 
Disc-jockey et animation 

 

Le coût de 42 € a augmenté de 4 € par rapport 2022  

En cas d’un problème, appelez le 07 61 27 78 84 (Christian Rahier) 
 

 

 

Apéritif, punch, jus de fruits, feuilletés 
******** 

Le duo de saumon et gambas en Bellevue 
******** 

Le salmis de pintade aux girolles 
******** 

Duo de fromages 
******** 

Omelette norvégienne 
******* 

Vin blanc, rouge,  
 

Café 
 

Champagne offert par nos soins 
 

 

  



 
 

-- X -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------X -- 

BULLETIN REPONSE       AET / Déjeuner dansant 
À adresser avant le vendredi 16 décembre 2022 

 
À Jacques HENNET  
Résidence du Parc      

3, avenue Benjamin Guiraudou 
34800 CLERMONT-L'HERAULT      Port : 06 14 83 43 56 

 
Monsieur et (ou) Madame__________________________________________________________ 
 
Participera (ont) au déjeuner musical ou dansant du dimanche 08 janvier 2023 à 12h30 
 
Désirerait (ent) être, si possible, à la même table que Mr. (ou Mme) _________________________ 
 

Si vous avez des difficultés pour le déplacement, signalez-le-nous sur le présent bulletin-réponse, afin que nous 
puissions organiser un éventuel covoiturage. 

 
Ci-joint chèque de   42 Euros x __ = _____ Euros. 

 
A l’ordre de « AET HERAULT » 

 



 
 

 
 

 
 


